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JEAN-MARIE SAMSON DØfendeur APPELANT
Oct 17 18

ET

DAME ISS HOLDEN ET AUTRES Jan 22

INTIMES
Demandeurs

EN APPEL DE LA COUR DU BANC DE LA REINE

PROVINCE DE QUEBEC

Conflit de loisLoi etrangŁreQuasi-delitAccident fatal dans tEtat

du MaineVictime domicilieeDØfendeur domicilie dans la Pro

vince de QuØbecAction prise dans QuØbec par la veuve et les enfant.s

personnellementLoi du Maine exigeant quune telle action soit pri.se

par ladministrateur de la successionQuestion de procedure ou de

substanceValiditØ de lactionCode Civil art 1056Code de Pro

cØdure Civile arts 174 et seq

Une automobile conduite par son propriØtaire le dØfendeur dont le

domicile Øtait dans Ia Province de QuØbec frappØ et mortellement

blessØ dans lEtat du Maine un resident de cet Etat La veuve et les

deux fils majeurs de la victime poursuivirent personnellement dans Ia

Province de QuØbec pour rØclamer des dommages En vertu de la loi

du Maine une telle action Iorsque la victime dØcŁde ab intestat

comme dans le cas present doit Œtre prise par et au nom de ladminis

trateur de la succession Un des fils avait ØtØ nommØ administrateur

mais ii sest porte demandeur avec les autres comme bØnØficiaire et

non comme administrateur Le juge de premiere instance conclu

Ia responsabilitØ du dØfendeur et la validitØ de laction telle que prise

En Cour dAppel la responsabilitØ du dØfendeur ØtØ unanimement

retenue et cette question na pas ØtØ dØbattue devant la Cour supreme

La majoritØ des juges de Ia Cour dAppel se sont prononcØs en faveur

de la validitØ de laction Le dØfendeur en appelØ de ce jugement

ArrSt Lappel doit Œtre rejetØ le Juge Taschereau dissident

Le Juge en chef Kerwin et les Juges Cartwright Fauteux et Abbott En
vertu du droit international privØ de QuØbeclieu oi le litige ØtØ

CORAM Le Juge en chef Kerwin et les Juges Taschereau Cartwright
Fauteux et Abbott
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1963 soumislaccident Øtait selon les dispositions du Code Civil un acte

actionnable comme quasi-dØlit dans QuØbec et selon la loi du Maine
AMSON

un acte actionnable ou punissable dans le Maine Cet accident donc

HOLDSN donnØ au bØnØfice des demandeurs dans QuØbec un droit daction en

dommages contre le dØfendeur

Suivant ce mŒme droit international privØ Ia question de savoir si les

demandeurs pouvaient poursuivre personnellement doit Œtre considØrØe

comme une question de procedure naffectant pas Ia substance du

droit donnØ aux demandeurs par là loi lex loci delicti

La prØpondØrance de la preuve sur Ia loi du Maine Øtablit que la prescrip

tion voulant que laction suit portØe par et au nom du reprØsentant

personnel en est aus.si une de procedure Cette disposition na que pour

seule fin que dassurer quil ny ait quune seule action et que tous les

bØnØficiaires soient mentionnØs Les demandeurs ici sont tous et seuls

bØnØficiaires du droit daction crØØ par la loi du Maine Ii sen suit que

vu que cest là procedure du for qui rØgit on doit conclure la

validitØ de laction poursuivie conformØment cette procedure

Le Juge Taschereau di.$sident En vertu de lart du Code Civil les lois

qui rŁglent lØtat et la capacitØ des personnes ne sappliquent pas

celui qui nest pas domiciliØ dans la province Comme les demandeurs

personnellement navaient pas Ia qualitØ ni la capacitØ de poursuivre

dana le Maine us ne pouvaient donc pas instituer une action ici et se

substituer ladministrateur qui seul est investi de ce droit Ii ne

sagit pas ici dune question de procedure mais dun droit fonda

mentalle droit de plaider MŒme siI sagissait dune question de

procedure cest Ia procedure de QuØbeclieu du procŁsqui sappli

querait et en vertu de notre loi aucun amendement ne peut Œtre

admis pour substituer un demandeur un autre Ii nØtait pas nØces

saire de soulever par exception là forme cette absence de qualitØ des

demandeurs ceci pouvait Œtre invoquØ tout autre stade de la

procedure

APPEL dun jugement de la Cour du banc de la reine

province de QuØbec1 affirmant un jugement de Marquis

Appel rejetØ le Juge Taschereau dissident

Robert Cannon c.r et Drouin pour le dØfendeur

appelant

Letarte pour les demandeurs intimØs

Le jugement du Juge en Chef Kerwin et des Juges Cart

wright Fauteux et Abbot fut rendu par

LE JuGE FAUTETJX Dans la soirØe du 20 octobre 1952

Henry Holden domiciliØ Jackrnan dans 1tat du

Maine fut accidentellement et mortellement heurtØ par

une automobile conduite par lappelant sur la route 201

Ii dØcØda le lendemain laissant comme hØritiers lØgaux

immØdiats sa veuve et ses deux fils Milford Holden et

Harold Holden tous trois intimØs en cet appel

BR 239
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Dans lannØe du dØcŁs soit le 14 octobre 1953 ces

derniers domiciliØs aux Etats-Unis poursuivirent lappe- SAMSON

lant dans Ia province de QuØbec on celui-ci avait son domi- HoN
cile pour lui rØclamer $4728.35 dont $728.35 pour frais FaX
dhospitalisation mØdicaux et funØraires et la somme de

$4000 pour dommages Œtre rØpartie entre eux dans la

proportion dØterminØe par la Cour Aux fins de cette action

les demandeurs invoquŁrent particuliŁrement mais sans

aucune precision la Loi du Maine en tant quapplicable

lespŁce et produisirent la suite dune ordonnance de la

Cour une procuration donnØe leur avocat Robert

Perron par Milford Holden lun des demandeurs en sa

qualitØ dadministrateur nommØ suivant la loi du Maine

aux fins de ce recours en justice

En defense lappelant plaida que la victime avait par

sa faute rendu cet accident inevitable et ajouta que laction

Øtait mal fondØe en fait et en droit

lenquŒte on apporta une preuve circonstanciØe de

laccident et de ses consequences On produisit de plus cer

tains extraits de la Loi du Maine et de part et dautre on

fit entendre sur la portØe de la loi de cet Etat des avocats

exerçant et ce tant sur la question de la responsabilitØ

que ii sur celle de la validitØ dune action similaire elit

elle ØtØ intentØe dans IEtat du Maine par et au nom de

ceux au bØnØfice desquels elle est autorisØe au lieu de

lŒtresuivant une disposition de cette loi par et au nom de

lexØcuteur testamentaire ou de ladministrateur nommØ

ces fins pour leur bØnØfice

Adjugeant sur le premier point le Juge au procŁs trouva

que le dØfendeur avait commis une faute causant laccident

en conduisant une vitesse prohibØe par la Ioi et en deviant

vers la gauche pour aller heurter la victime avec violence

lui fracturer 1e crane les jambes un bras et causer sa mort

presque immediate Cette opinion 3artagØe en appel na

pas ØtØ.remise en question devant nous par iappelant

Sur le second point le Juge au procŁs eut dabord con

sidØrer les arts et 10 du chapitre 152 des Statuts Revises

du Maine 1944 se lisant respectivement comme suit

Section 9.Whenever the death of person shall be caused by wrong
ful act neglect or default and the act neglect or default is such as would
if death had not ensued have entitled the party injured to maintain an

action and recover damages in respect thereof then in every such case



376 SUPREME COURT OF CANADA

1963 the person who or the corporation which would have been liable if death

SAMSoN
had not ensued shall be liable to an action for damages notwithstanding

the death of the person injured and although the death shall have been

HOLDEN caused under such circumstances as shall amount to felony

Section 10.Every such action shall be brought by and in the names of

auteux
the personal representatives of such deceased person and the amount

recovered in every such action except as hereinafter provided shall be

for the exclusive benefit of the widow or widower if no children and of

the children if no widow or widower and if both then for the exclusive

benefit of the widow and widower and the children equally and if neither

of his or her heirs The jury may give such damages as they shall deem

fair and just compensation not exceeding $10000 with reference to the

pecuniary injuries resulting from such death to the persons for whose

benefit such action is brought and in addition thereto shall give such

damages as will compensate the estate of such deceased person for reason
able expenses of medical surgical and hospital care and treatment and for

reasonable funeral expenses provided that such action shall be commenced

within years after the death of such person

Le Juge apprØcia en outre les tØmoignages contradictoires

donnØs sur la portØe de la loi de cet Etat par M8 Wallace

Bilodeau et Carl Wright en demande et par Me John

Merrill en defense Sur le tout ii jugea que suivant la

prØpondØrance de la preuve les dispositions prescrivant que

laction resultant dun dØcŁs dolt Œtre intentØepar un admi

nistrateur ou un exØcuteur testamentaire sont matiŁre de

procedure que la defense doit se plaindre du dØfaut de sy

conformer avant linstruction au mØrite par un plaidoyer

prØliminaire de la nature dune exception la forme ou

dune inscription en droit quen matiŁre de procedure

cest la lex jon et non la lex loci delicti qui sapplique

que des lors cette question dolt Œtre solutionnØe non pas

daprŁs la Loi de lEtat du Maine mais selon ceile de 1-a

provincö de QuØbec qui exige que dans lespŁce laction

soit-comme elle ie futintentØe au nom de Ia veuve et

des deux fils du dØfunt La Cour supØrieure fit donc droit

laction des demandeurs

En Cour du banc de la reine1 les Juges daccord comme

dØjà indiquØ retenir la responsabilitØ de lappelant se

sont divisØs stir la question de la validitØ de laction

Pour la majoritØ formØe par le Juge en chef Gali

peault et lui-mŒme le Juge Hyde motive comme suit

en substance le jugement àffirmant la validitØ de laction

Sappuyant sur lautoritØ de Lafleur Conflict of Laws 11

rappelle que la preuve de la loi ØtrangŁre est au QuØbec

B.R 239
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une question de fait et quen labsence dune erreur mani-

festequil ne peut trouver en lespŁceil ny pas lieu SAMSON

de modifier lapprØciation quen faite le Juge au procŁs H0LDEN

notant que ce dernier jugØ que lirrØgularitØinvoquØe par FauteuxJ

lappelant est matiŁre de procedure ii sensuit que la nullitØ

en resultant est purement relative et non dordre public

Retenant de plus que lappelant ne sen est pas prØvalu par

exception prØliminaire et que tous les bØnØficiaires du

recours en dommages ayant plein exercice de leurs droits

Øtaient partie laction il considŁre quinclure ladministra

teur comme demandeur najouterait rien puisque suivant

lapprØciation de la preuve sur la Loi du Maine faite par

le Juge au procŁs ladministrateur nest partie laction

que pour faire valoir les droits des demandeurs Ii invoque

enfin Hammond Augusta Railway Company une

decision de la Cour Supreme de cet Etat citØe et produite

par lavocat Wright au cours de lenquŒte et conclut au

rejet de lappel

Dissident le Juge Taschereau estime que les opinions

des experts Øtant partagØes la Cour nest pas liØe par la

conclusion du premier Juge quau regard des dispositions

de la loi du tØmoignage de lexpert de la defense et de la

jurisprudence par lui citØe ii sagit non pas dune simple

question de procedure cornrne lont prØtendu les experts de

la demande mais dune question de fond et que les deman
deurs agissant personnellement nauraient pu validement

faute de qualitØ intenter une telle action dans lEtat du

Maine Se posant alors la question de savoir si les deman
deurs ont qualitØ pour poursuivre en leur nom personnel

comme us iont fait dans la province de QuØbec le savant

Juge rØpond nØgativement et ce pour deux raisons Ii

sappuie dabord sur des decisions et traitØs respectivement

rendues et Øcrits en France pour supporter la proposition

gØnØrale que suivant le droit international privØ la qualitØ

doit sapprØcier non pas en fonction de la loi du for mais

daprŁs la loi qui rØgit le fond du litige Ii convient de

signaler je crois quaucune de ces autoritØs postØrieures

la codification du Code Civil de la province de QuØbec et

Ønonçant la doctrine moderne française en droit inter

national privØne rØfŁre un cas en tous points similaire

celui qui nous occupe Comme second motif le savant Juge

1106 Maine 109

64206-6---4
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note que les conditions fondant lexercice dun recours en

SAMSON dommages dans la province de QuØbec la suite dun dØlit

HouN commis dansune autre juridiction ont donnØ lieu diverses

interpretations mais que le principe pose par le ComitØ

Judiciaire du Conseil PrivØ dans Canadian Pacific Railway

Co Parent paraIt bien sappliquer iespŁce Ii en con
clut que lappel devait Œtre maintenu et les demandeurs

dØboutØs

Sur le pourvoi subsequent de lappelant cette Cour la

question de notre juridiction relativement aux intimØs

Milford Holden et Harold Hoiden ayant ØtØ soulevØe

par le Juge en chef lappelant fit motion pour permission

dappeler cette motion du consentement du procureur de

ces intimØsfut accordØe mais sans frais

La solution des conflits des lois vane suivant le droit

international privØ de chaque Etat cest là une consØ

quence de leur indØpendance Niboyet Manuel du Droit

International PrivØ Ød 463 et seq Au Canada oui la

souverainetØ legislative en matiŁre de droit civil appartient

exciusivement aux provinces cest le droit international

privØ de Ia province oü le litige est soumisen iespŁce la

province de QuØbecqui rØgit La rŁgle de ce droit en ce

qui concerne lobligation resultant de dØlit ou quasi-dØlit

est suivant une jurisprudence maintenant dØfinitivement

arrŒtØe la mŒme mutatis mutandi$ que celle du droit

international privØ en Angleterre Voir McLean Petti

grew2 et decisions citØes On trouve lexpression de cette

rŁgle dans Diceys Conflict of Laws Ød la page 940

An act done in foreign country is tort and actionable as such in

England only if it is both

actionable as tort according to English law or in other words

is an act which if done in England would be tort and

ii not justifiable according to the law of the foreign country where

it was done

Daris McLean Pettigrew supra on rappelØ que lexpres

sion actionable dans signifle un acte qui sil Øtait

fait en Angleterre donnerait ouverture une action suivant

la loi anglaise et que lexpression not justifiable dans

ii signifie un acte qui nest pas innocent ou excusable ou
en dautres mots which is either actionable or punishable

A.C.l95 20 C.R.C 141 33 D.L.R 12

R.C.S 62 D.L.R 65
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according to the law of the country where it is done Pour

juger du droit daction au lieu du for on sarrŒte donc la SAMSON

nature et aux consequences juridiques de lacte et on deter- HOLDEN

mine si cet acte est la fois actionnable comme dØlit ou FaJ
quasi-dØlit au lieu oii ii est poursuivi et ii ou bien action-

nable ou bien punissable au lieu oii ii ØtØ commis En

presence des dispositions de lart 1056 du Code Civil de la

province de QuØbec dune part et dautre part des disposi

tions de lart de Ia loi prØcitØe du Maine on ne peut

mettre en dEoute quen lespŁce ces deux conditions sont

prØsentes et que laccident cause par lappelant dans lEtat

du Maine donne au bØnØfice des intimØsdans le QuØbec
droit daction en dommages contre lui

Ces derniers pouvaient-ils comme us lont fait se porter

personnellement demandeurs pour lexercice de ce remŁde

Øtabli leur bØnØfice Poursuivant la page 954 ses ex
plications sur Ia rŁgle prØcitØede droit international privØ

rØgissant en Angleterre et adoptØe dans le QuØbec Dicey

Øcrit ce qui suit

To be in the traditional sense of such character that it would have

been actionable if committed in England the act must be of such kind as

would if done in England have given rise to cause of action in favour of

the plaintiff who is claiming redress Thus if by the lex loci delicti rights

resembling those created by the English Fatal Accident Acts were con

ferred upon relatives of deceased person who have no such rights under

English law they could not successfully sue in England On the other

hand if by the lex loci delicti the personal representative of the deceased

or person occupying position similar to that of personal representa

tive in the English sense is entitled to claim such rights for the benefit of

the deceaseds next-of-kin any personal representative deriving his title

from English letters of administration or an English grant of probate

should it is submitted be regarded as proper plaintiff in England

Whether e.g the deceaseds brother can claim damages by reason of his

death is matter of substantive law but whoas personal representative

may act for the dependants is matter of procedural machinery Hence the

fact that by the lex loci delicti person other than the English personal

representative can in representative capacity enforce these rights should

not stand in the way of an action brought in England by the English per
sonal representative

The plaintiff will however only succeed if the right which he claims

vests in him by virtue of the lex loci delicti as well as the lex Jon Thus

dependant claiming damages by reason of the death of person must

satisfy the court that he belongs to the category of relatives entitled to

raise this claim both under statute of the forum and under statute in

force at the locus delicti

Ces commentaires de Dicey ØtayØs de renvois apparais

sant au bas de la mŒmepage doivent aussi bien que Ia

64206-6-41
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rŁgle quils prØcisent Œtre retenus comme lexpression du

SAMSON droit international privØ du QuØbec sur la question de la

HOLDEN validitØ de laction qui nous occupe Sous cet aspect suivant

Fauteux
ce droit et dans les circonstances de cette cause la question

soulevØe doit Œtre considØrØe comme matiŁre de procedure

ou suivant les termes de Dicey de procedural machinery

naffectant pas Ia validitØ de laction poursuivie en lespŁce

suivant la loi du QuØbec

Daccord avec le Juge au procŁs et ceux de la majoritØ en

Cour dAppel je dirais que la prØpondØrance de la preuve

sur la Loi du Maine Øtablit que cette disposition de lart 10

prescrivant que laction doit Œtre portØe par et au nom du

personal representative en est une de procedure Le ca

ractŁre impØratif de la disposition nen change pas cette

nature les experts de la demande affirment que le dØfaut

de sy conformer est couvert si on ne sen est pas plaint

avant laudition au mØrite par le jury Tenant de lopinion

contraire lexpert de la defense de plus contrairement

aux experts de la demande affirmØ que le personal repre

sentativeen lespŁce ladministrateurest oblige din

tenter laction mŒme si ceux au bØnØfice desquels cue est

autorisØe expriment la voontØ dy renoncer cest là mon

avis une opinion extravagante attØnuant ha valeur quil

convient de donner ce tØmoin comme expert Au surplus

et dc la decision dans Hammond Augusta Railway Com

pany supra ii lieu de reproduire au soutien de lopinion

exprimØe par les experts de la demande les extraits suivants

sur linterprØtation donnØe cette Loi du Maine par la

Cour Supreme de cet Etat

The suit is not for the benefit of the estate and creditors have no

interest in it True such suit is brought in the name of the Administrator

but he is merely the nominal party and acts as trustee

Under section 10 the party for whose benefit the action is brought

depends upon the nature of the family that is left But in any

event the immediate absolute and final vesting of the right occurs at the

time of the decease not at the time of bringing suit or of recovery The

beneficiaries have right of action then or not at all and the facts of each

particular case determine which beneficiaries have the right

Upon her death therefore the right of action by the statute vested

solely and exclusively for the benefit of her husband He alone was entitled

to the amount to be recovered and could hold and dispose of the same at

pleasure
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Les demandeurs en cette cause sont tous majeurs usant de 1963

leurs droits et sont tous et seuls hØnØficiaires du droit SAMSON

daction crØØ par la Loi du Maine La disposition voulant HOLDEN

que cette action soit portØe par et au nom du personal FaX
representative na pour seule fin suivant Ia preuve non

contredite que dassurer quil ny ait quune seule action et

que tous les bØnØficiaires soient mentionnØs La qualitØ

en laquelle agirait en lespŁce le personal representative

nest pas au sens propre la qualitØ dont ii sagit dans le cas

des tuteurs curateurs exØcuteurs ou autres agissant pour

des incapables ou saisis eux-mŒmes Łs-qualitØ dun droit

quils doivent faire valoir par action

Enfin et en tout respect pour le Juge dissident jajou

terais que rien de ce qui ØtØ dit par le ComitØ Judiciaire

du Conseil PrivØ dans Canadian Pacific Railway Company

Parent supra ne vient en conflit avec les vues qui prØ
cŁdent Dans cette cause on jugea en somme que la corn

pagnie appelante nØtant ni civilementparce que prØala

blernent et contractuellement libØrØe de toute responsabilitØ

quasi-dØlictuelleni criminllement responsable de la mort

du dØfunt survenue la suite dun accident dans la province

dOntario et que iapplication territoriale de lart 1056 du

Code Civil Øtant prØsumØe limitØe la province de QuØbec

laction intentØe dans la province de QuØbec ne pouvait

Œtre maintenue

Etant davis que tant daprŁs le droit international privØ

du QuØbec que daprŁs la Loi du Maine ii sagit en lespŁce

dune question de procedure naffectant pas la substance

du droit donnØ aux intirnØs par la lex loci delicti et que cest

alors la procedure du for soit du QuØbec qui rØgit je dois

conclure Ia validitØ de laction poursuivie par les intirnØs

conformØrnent cette procedure

Pour ces raisons je renverrais lappel avec dØpens

LE JUGE TASCHEREAU dissident Cette cause prØsente

de sØrieuses difficultØs comme dailleurs la plupart des

litiges entre personnes qui sont dorniciliØes dans des juridic

tions diffØrentes Les faits qui sont essentiels lintelligence

de ce procŁs peuvent se rØsumer ainsi

Le 20 octobre 152 Henry Holden dorniciliØ Jackson

dans 1Etat du Maine se dirigeait de lest louest lorsquil

fut frappØ par une automobile conduite par le dØfendeur
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appelant domiciiiØ Lvis P.Q et qui procØdait vers le

SAMSON nord Holden subit de trŁs graves blessures qui le len

HOLDEN demain devaient entraIner sa mort

Taschereau
Les demandeurs lØpouse de la vic time Dame Issie

Holden et ses deux fils Milford et Harold ont rØclame

devant la Cour supØrieure de QuØbec la somme de $4728.15

Œtre rØpartie entre les trois demandeurs dans la propor

tion dØterminØe par la Cour

Lhonorable Juge Marquis siØgeant QuØbec conclu

la responsabilitØ de lappelant-dØfendeur et la condamnØ

payer aux demandeurs la somme de $2728.35 dont $2000

payables lintimØe Øpouse de la victime et $728.35 aux

deux autres demandeurs La Cour dAppel confirmØ

ce jugement lhonorable Juge AndrØ Taschereau Øtant

dissident

La question de responsabilitØ ne se prØsente pas devant

cette Cour Dans son factum en effet lappelant admet

quil sur ce point des vues identiques exprimØes par la

Cour supØrieure et la Cour dAppel et ne voit pas comment

ii pourrait rØussir obtenir un jugement different sur les

faits Dailieurs lors de laudition ii formellement aban

donnØ ce moyen

Mais lappelant soumet que les demandeurs ne peuvent

rØussir cause de leur Øtat et de leur capacitØ et son argu

ment peut se rØsumer ainsiLes trois demandeurs sont

domiciliØs dans lEtat du Maine on sest produit laccident

us ont instituØ la prØsente action et daprŁs lappelant ils

ne pouvaient le faire car en vertu de la loi de lEtat du

Maine cest ladministrateur nommØ comme ii la ØtØ dàns

le present cas qui doit toujours se porter demandeur dans

es cas comme celui qui nous occupe

Lun des tØmoins experts des demandeurs Carl

Wright commentant les lois du Maine au sujet du droit de

poursuivre sexprime de la façon suivante

In the State of Maine before any person has right for cause of

action an administrator of the estate must be appointed and the law only

gives that right if an administrator is appointed If there had been will

the claim of the representative of the estate would have been executor but

there was no will in this particular case therefore an administrator was

appointed and the administrator is given right to bring an action against

the party allegedly causing the accident for death and also for conscious

pain and suffering preceding and up to death

Il96I- B.R 239
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Wallace Bilodeau un autre avocat expert entendu

par les demandeurs tØmoignØ dans le mŒmesens SAMSON

De par nos lois ii faut que laction soit commencØe par un reprØsen-
HOLDEN

tant personnel le la succession soit un exØcuteur ou un administrateur de TSSCiau
la succession

John Merrill avocat entendu comme expert par la

defense sacco.rde entiŁrement avec les vues exprimØes par

les tØmoins des demandeurs Voici ce quil dit

He the administrator under the terms of our statute is the only per

son who may come in and have standing as party mandate under the

Wrongful Act Statute because the so-called administrator or representa

tive well appointed in the State of Maine could and no one eLse obtain

right under the statute

Ii me semble clair que Si Ja prØsente action avait ØtØ

instituØe dans lEtat du Maine comme elle aurait Pu lŒtre

laction naurait pu rØussir Le statut qui accorde un recours

en dommages dans lEtat du Maine dans les circonstances

qui se prØsentent actuellement est une derogation au droit

commun qui dØnie laction Ii faut que ses prescriptions

soient rigoureusement observØes Les dispositions impor

tantes de cette loi ch 124 Public Laws 1891 sont les arts

et 10 qui se lisent de Ja façon suivante

Whenever the death of person shall be caused by wrongful act

neglect or default and the act neglect or default is such as would if

death had not ensued have entitled the party injured to maintain an

action and recover damages in respect thereof then and in every such

case the party who or the corporation which would have been liable if

death had not ensued shall be liable to an action for damages notwith

standing the death of the person injured and although the death shall have

been caused under such circumstances as shall amount to felony

10 Every such action shall be brought by and in the names of the

personal representatives of such deceased person and the amount recovered

in every such action except as hereinafter provided shall be for the

exclusive benefit of the widow or widower if no children and of the

children if no widow or widower and if both then for the exclusive benefit

of the widow or widower and the children equally and if neither of his

or her heirs the jury may give such damages as they shall deem fair and

just compensation not exceeding $10000 with reference to the pecuniary

injuries resulting from such death to the persons for whose benefit such

action is brought and in addition thereto shall give damages as will com
pensate the estate of such deceased person for reasonable expenses of

medical surgical and hospital care and treatment and for reasonable

funeral expenses provided that such action shall be ceommenced within

two years after the death of such person

Ces deux articles permettent done dexercer trois recours

En premier lieu us autorisent le maintien dune action pour
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rØciamer des dommages quaurait eu le droit de rØclamer la

SASON victime si la mort navait pas rØsultØ en second lieu le

HOLDEN droit dexiger la perte pØcuniaire occasionnØe au deman

Taschereau
deur et en troisiŁme lieu les frais mØdicaux les frais

dhospitalisation et les frais funØraires Mais dans tous les

caS les seuls bØnØficiaires seront lØpoux survivant et les

enfants sil en Mais nous dit lart 10 seul ladminis

trateur dune succession ab intestat comme cest le cas qui

nous occupe peut instituer cette action et dans le cas de

la succession testamentaire ce sera lexØcuteur qui devra se

porter demandeur Evidemment le lØgislateur voulu

investir lexØcuteur testamentaire .ou

suivant le cas du droit exciusif de poursuivre afin dØviter

la multiplicitØdes actions et quune seule ne soit instituØe

condition quelle le soit dans les deux ans du dØcŁs de la

victime

Comme on peut le voir ce statut confond dans un mŒme

article 10 le droit quont les hØritiers chez-nous de pour

suivre comme hØritiers C.C 607 pour exercer les actions

du dØfunt Øt le droit que peuvent avoir 1e conjoint sur

vivant et les descendants de rØlamerpour dommages per

sonnels en vertu des dispositions de art 1056 C.C Les

premiers sont des droits patrmoniaux dont sont investis les

hØritiers parce quils sont transmissibles et les seconds

sont des droits extra-patrimoniaux qui nont une valeur

pØcuniaire que pour leurs titulaires 1056 C.Cet par

consequent ne sont pas susceptibles de transmission Vide

Driver etal Coca-Cold

Ceux qui peuvent rØclamer ici ne sont pas nØcessaire

ment comme dans le Maine les mŒmes personnes Eneffet

1es hØritiers testamentaires pourront poursuivre sous lart

607 du Code Civil et exercer les droits quaurait eus le

testateur sil eÜt vØcu mais le droit de rØclamer sous 1056

sera toujours du droit propre aux ascendants au conjoint

et aux descendants mais cest le contraire qui existe dans

lEtat du Maine oü ii ne peut avoir quune seule et mŒme

action instituØe au nom de ladministrateur qui comme je

lai dit dØjà puise ses droits de la loi de son domicile

Cest ainsi que la voulu le lØgisiateur En vertu de lart

du Code Civil de la province de QuØbec lhabitant du Bas

Canada tant quil conserve son domicile est rØgi mŒme

R.C.S 201 27 D.L.R 2d 20
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lorsquil en est absent par les lois qui rŁglent IØtat et la

capacitØ des personnes mais elles ne sappliquent pas SAMSON

celui qui ny est pas dorniciliØ lesquel reste sournis la loi HOLDEN

de son pays quant son Øtat et sa capacitØ
Taschereau

Ce principe est universellernent reconnu Ainsi corn-

mentant lart du Code Civil Mignault dit vol page 79

On Ic voit ii ne sagit nullement de la nationalitØ cest le domicile

qui suit lmdividu partout oi ii porte ses pas et qui rŁgle sa capacitØ civile

la page 84 ii amplifle

Je trouve dans Ia disposition suivante de larticle 14 maintenant 79 et

80 C.P un dØveloppement de ce principe

Et ii ajoute

Cest encore que Ia capacitØ ou lincapacitØ de Ia personne la suit par
tout Si elle est capable dester en justice dans son pays elle le sera

Øgalement ici

Trudel TraitØ de droit civil du QuØbec vol page 41

la rŁgle gØnØrale que nos lois personnelles sappliquent quiconque

se trouve dans Ia province existe une exception aussi importante que Ia

rŁgle elle-mŒmeEn effet lØtat et la capacite des personnes sont deter

mines par Ia loi de leur domicile et non pas par nos lois locales

la page 46

Un curateur nommØ en vertu dune loi ØtrangŁre conserve devant nos

tribunaux tous les pouvoirs qui lui sont confØrØs par cette Ioi

En Cour de Revision dans une cause de Breault et at

Wadleigh1 MM les juges Routhier Andrews et Larue ont

dØcidØ et ils citent une nombreuse jurisprudence ce qui

suit

An administrator duly appointed in the State of New Hampshire to

the estate of person dying there intestate but owning property in

Canada is the legal representative of the deceased in this province as

well as in New Hampshire he alone is entitled to administer the estate

and the heirs-at-law here have no right adversely to him to obtain pay
ment of any sums due deceased in this province

Les dernandeurs personnellement ne pouvaient donc pas

poursuivre chez eux et comme le dit Bilodeau un

expert entendu au procŁs pour prouver la loi ØtrangŁre

Monsieur Bilodeau dans le Maine is cette action est prise comme
la designation est actuellement je comprends quil aurait eu des

procedures soit un plaidoyer disant que cest pas correct est-ce que la

1894 C.S 79
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1963 partie pourrait payer lea frais recommencer et continuer ou ci laction

SAMSON
aurait ØtØ rejetØe

Laction aurait ØtØ rejetØe mais ii aurait Pu recommencer
HoicN

Si cØtait prescrit est-ce quil aurait perdu ses droits

Taschereau Cest mon opinion quil aurait perdu ses droits

Comme les demandeurs dans la prØsente cause importent

avec eux leur Øtat dhØritiers et la capacitØ qui en rØsulte

suivant les lois de leur doirticile us ne peuvent done pas

instituer une action ici comme celle qui la ØtØet se subs

tituer ladministrateur qui seul est investi de ce droit

Les effets de lart 79 du Code de procedure civile doivent

nØcessairement se combiner avec ceux de lart du Code

Civil Larticle 79 est en effet rØdigØ dans les termes

suivants

Art 79 Une corporation ou personne düment autorisØe lØtranger

ester en justice peut exercer cette facultØ devant tout tribunal de la

province

Cet article donne lØtranger aecŁs nos tribunaux et

permet ceux-ci daccueillir laction de celui qui dans un

pays Øtranger Ia qualitØ voulue pour se porter demandeur

chez lui

Ii Øvidemment de nombreuses sortes de qualitØs

Ainsi le tuteur agit en qualitØ de reprØsentant de son

pupille le syndic en matiŁre de faillite reprØsente le failli

ou Ia masse et ladministrateur agit en sa qualitØ de reprØ

sentant de ceux pour qui ii occupe Cest eux que donne le

droit de piaider dans la province de QuØbec lart 79 du

Code de procedure quand les demandeurs ont la qualitØ

voulue dans leur pays Le mot Øtat se compose des droits

inhØrents une personne et que la loi civile prend en con

sidØration pour attacher des effets La qualitØ au con

traire est le titre sous lequel une partie ou un plaideur figure

dans un acte juridique ou dans une instance Chez nous le

mot Øtat peut se confondre avec le mot qualitØ Ainsi

la veuve lØtat de veuve et ia femme mariØe un Øtat

different et leur capacitØ juridique sera consØquemment

diffØrente Le tuteur qui poursuit Łs-qualitØ aura une situa

tion particuliŁre mais cest toujours de lØtat ou de la

qualitØ que dØcoulent la capacitØ et le droit de plaider

On prØtendu largument quil sagissait ici dune ques

tion de procedure et quen consequence si laction avait ØtØ
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instituØe dans lØtat du Maine la Cour aurait Pu autoriser

un amendement et substituer ceux qui ont poursuivi SAMSON

illØgalement le nom de ladministrateur Je ne puis partager H0EN
ces vues en ce qui concerne la procedure dans la province Tcau
de QuØbec La procedure est en effet lensemble des actes

accomplis pour parvenir une solution juridictionnelle

Cest en dautres termes la branche de la science du droit

qui pour objet de determiner linstruction des procŁs

Le droit de plaider est un droit civil fondamental sur

lequel repose la validitØ dune action et ii est impossible

de dire que ce droit fasse partie de lensemble des rŁgles aux

queues sont assujetties les actions en justice pour en arriver

une determination Comme le droit au procŁs par jury le

droit de plaider est un droit supØrieur et indØpendant de la

procedure Dudemaine Coutu Picard Warren2

MŒmesil faillait erronØment conclure que ce droit fait

partie de la procedure civile ce serait sirement la loi de

QuØbec qui sappliquerait car en vertu des dispositions de

lart para du Code Civil cest la loi de QuØbec quil

faut appliquer lorsquil sagit de procedure civile Le para

graphe de la.rt C.C se lit ainsi

Les biens meubles sont regis par la loi du domicile du propriØtaire

Cest cependant Ia Ioi du Bas-Canada quon leur applique dans le cas oü ii

sagit de la distinction et de la nature des biens des privileges et des droits

de gage de contestations sur la possession de la juridiction des tribunaux

de la procedure des voies dexØcution et de saisie de ce qui intØresse

lordre public et les droits du souverain ainsi que dans tous les autres cas

spØcialement prØvus par ce code

Si lØtranger doit importeravec lui son Øtat et sa capacitØ

ii nimporte pas la procedure de son pays et cest la procØ

dure de Ia province qui rŁgle la facon de conduire un procŁs

et qui peut autoriser ou refuser les amendements Peut-Œtre

que Si laction avait ØtØ instituØe au nom des hØritiers dans

lØtat du Maine un amendement eut possiblement ØtØ per-

mis suivant la procedure de la loi du forum mais je ne con

nais aucune disposition lØgale dans la province de QuØbec

qui permette une fois le procŁs commence de changer le

demandeur Iailleurs et ceci me semble-t-il dispose du

litige laction ØtØ prise dans la province de QuØbec et

aucun amendement na ØtØ propose Les demandeurs nont

R.C.S 464 R.C.S 433
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done pas Ia qualitØ voulue pour plaider devant nos

SAMSON tribunaux

bEN En vertu des dispositions du Code de procedure civile

Taschereau
les parties peuvent avant jugement avec la permission du

juge amender le bref dassignation la demande et la

defense ou toute autre piŁce de la plaidoirie On peut ainsi

par amendement corriger une simple erreur dans le bref

dassignation Home Insurance Company of New York

La SociØtØ CoopØrative Mais la Cour supØrieure de QuØ

bec dans Duf our Guay2 dØcidØ quun amendement

leffet de rØclamer titre dhØritier une crØance rØclamØe

originairement titre de crØance personnelle ne peut Œtre

accueilli Dans Ellis Griab3 le Juge Bruneau dØcidØ

quil ne pouvait pas Œtre permis sous prØtexte damende

ment de substituer un dØfendeur un autre sans recourir

la voie ordinaire de lassignation

Les intimØs ont invoquØ pour appuyer leur droit de pour

suivre 1art 174 du Code de procedure civile qui est leffet

que le dØfendeur peut invoquer par exception la forme

lorsquils lui causent un prejudice les moyens qui rØsultent

de lincapacitØ du demandeur ou du dØfendeur et de

labsence de quaJitØ du demandeur ou du dØfendeur

Je suis clairement dopinion que le dØfendeur nØtait pas

oblige dinvoquer cette absence de qualitØ par exception

prØliminaire Larticle 174 permet de soulever ce moyen par

exception prØliminaire mais larticle nest pas impØratif et

ii des cas oü les moyens peuvent Œtre soulevØs tout

stade de la cause Ii serait en effet extraordinaire quun

mineur qui na pas le droit de poursuivre puisse tout de

mŒmesans Œtre reprØsentØ par son tuteur obtenir gain de

cause parce que le dØfendeur aurait negligØ dinvoquer le

moyen de son incapacitØ par exception la forme Ainsi en

est-il de la femme mariØe en communautd de biens qui

prendrait une action pour rØclamer une crØance due la

communautØ quand seul le man chef de la communautØ

est investi du droit de poursuivre Je ne puis admettre que

le Code de procedure qui ne determine pas les droits mais

qui ne donne que les moyens de les exercer soit supØrieur

aux dispositions du Code Civil de la province Cest rØsoudre

la question que de la proposer

1929 36 flY 102 21019 58 C.S 07

31917 19 R.P 332
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Dailieurs cest bien ce que nos tribunaux ont dØclarØ

La Cour Supreme du Canada dans un arrŒtrendu en 1900 SAMSoN

de McFarran Montreal Park and Island Ry Co.1 HOLDEN

dØcidØ que Fart 174 na pas cette rigiditØ et le jugeTchereauJ

Taschereau sexprime de la façon suivante

We are of opinion that the plaintiffs appeal from that judgment

should be dismissed upon the ground that she had as commune en biensD

no right of action and that the defendant was not obliged to plead it by

exception to the form

Dans la mŒme cause la Cour de Revision2 avait

antØrieurementdØcidØ ce qui suit

JuOE1 Que la femme qui nallŁgue et ne prouve pas quelle est

sØparØe de biens ne peut intenter mŒme avec lautorisation de son man
une action en dommages-intØrŒts pour accident cette action appartenant

au man seul

Quune telle action prise par la femme manquant complŁtement

de base le verdict du jury en faveur de la demanderesse peut Œtre annulØ

en revision mŒme si la question dincapacitØ na pas ØtØ soulevØe devant

le tribunal de premiere instance

Dans Pouliot Thivierge3 le juge LØtourneau par

lant pour la majoritØ de la Cour declare clairement que si

lexception la forme est permise en vertu du Code elle

nempØche pas le dØfendeur de soulever ce moyen tout

stade de la procedure Voici ce quil dit

Ii me parait certain que ce dØfaut dautorisation doive entrainer une

nullitØ absolue de la procedure

Et si lon objecte que lexception la forme nØtait pas le moyen

quaurait dü prendre lappelant je rappelle seulement que cette nullitØ

absolue et qui pouvait Œtre invoquØe en tout temps se rapporte en somme

une incapacite de la demanderesse et que notre Code de procedure

nouveau art 174 par permet que cette question dune incapacitØ du

demandeur soit dØsormais soulevØe par exception la forme et nous ne

pournions que Iouer le dØfendeur appelant de sŒtre ainsi pourvu par

exception prØliminaire sil redoutait quon soulevØ.t la question dune

autorisation tacite resultant de sa contestation au mØrite et qui longtemps

Øth controversØe

Pans une cause de Vizien Rozon et al.4 le juge Sur

veyer dØcidØ que le tribunal pouvait au cours de

linstance aprØs les dØlais dans lesquels on peut faire une

objection prØliminaire pro prio motu souever iobjection

resultant du fait que la demande est portØe par Ia femme

11900 30 R.C.S 410 21899 R.P 14

31928 45 B.R 41935 39 R.P 200
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autorisØe par son man au lieu quelle ne soit instituØe par

SAMSoN
le man lui-mŒmechef de la communautØ

HOLDEN Quand le droit daction nexiste pas cause de labsence

Taschereau de qualitØ ou de capacitØ du demandeur le dØfendeur pourra

sans doute soulever ce moyen par exception prØliminaire

mais son dØfaut de le faire ninvestit pas le demandeur dun
droit que lui dØnie le Code Civil

Pour rØsumer ma pensØe je suis dopinion que la loi du

Maine determine seulement lØtat la capacitØ ou la qualitØ

des demandeurs que les demandeurs navaient ni la qualitØ

ni la capacitØ de poursuivre que seul ladministrateur avait

la capacitØ qui dØcoue de sa qualitØ que laction dans

lØtat du Maine 1eur serait interdite et par consequent ici

cause des dispositions imperatives de lart C.C quil ne

sagit pas dans la prØsente cause dune question de procØ

dure mais bien dun droit fondamental qui sappelle le

droit de plaider quà tout ØvØnement si ce que je ne puis

admettre ii sagissait dune question de procedure cest la

procedure de QuØbec on lieu le procŁs qui devrait sappli

quer et quen vertu de notre loi aucun amendement ne peut

Œtreadmis ici pour substituer un demandeur un autre Je

crois enfin suivant une decision de cette Cour supra quil

nØtait pas nØcessaire de soulever par exception la forme

cette absence de qualitØ des demandeurs qui la loi du

Maine interdit de plaider et que ce moyen pouvait Œtre

invoquØ tout autre stade de la procedure

Je suis davis que lappel doit Œtre maintenu laction

rejetØe avec dØpens de toutes les cours

Appel rejetØ avec dØpens le Juge TASCHEREAU dissident

Procureur du dØfendeur appelant Ross Drouin QuØbec

Procureur des demandeurs intimØs Pierre Let arte

QuØbec


